
No~ a. 

1\"ominalion d'un cinquième men,bre clu con~ittl 
central dt, gout,erneniei;t. 

Arrête: 

1\RT. t f4r. ~I. Alexandre Cendehlen, membre du 
:Jo11vt .• rnement provisoire, jusqu'à cc jour en mis 
sion , est adjoint comme cinquième 111en1ù1·e du 
comité central (a.). 

Anr. 2. Il présidera, en qualité de commissaire 
gt~néral, le comité de la justice. 

Bruxelles, le 10 octobre 1830. 

Les membres du comité central. 
DE POTTER. 
Comte FÉLIX DE ~IÉRODE. 
CH .. ItOG!ER. 
StLVAX~ ,T .. ~'i DE "'.EYER. 

Par ordonnance: 
Le secrétaire, 

J. '1..\.:SDEI\LINDE~. 
(R. A., no !O.) 

. -- 

Constitution défi-n.itive d1t congrès t1ationat 

Au gouvernement provisoire de la Belgique. 

Le congrès national s'est déûnltlvement constitué 
dans sa séance d'aujourd'hui , et en informe le gou 
vernemen t provisoire. 

Bruselles , Je 11 novembre 1830., 

P0[\'01 n EX 1::cu'r 11•'. 

N·· 7 ~ 

Le présiden: du congrès nationalo 
SvnLET DE C110K1En. 

Les secrétaires du conqrè» natiotial. 
I .. e vicomte ,T ILAIN XIIII. 
NoT11011n. 
J. :f.,ORGEIJR, 

LIEDl'S~ 
(D.A.nos1.) 

l)é1nission clu gout'trtten,ent p1·ot'isoirtt. 

Acte du t 2 novembre t 830. communiqué au congrès 
national dans la séance du mèuie jour. (b) 

Le gouvernement provisolre , ayant l'Cf1'U notlûra 
tion de la constitution déûnitiv« du congri•s national, 
vient remettre :\ rel organe légal cl r,~gulit•r du peu 
ple belge lt.• pouvoir provisoire qu'il a t.•xt•r,•t~, depuis 
le 2 i septembre 18j0, dans l'iutérét Pt ave«\ l'asseu- 
timent du pa~·s. 

Il dépose sur le bureau du président la collection 
des actes et arrêtés que la n•~cessilt~ des circonstan .. 
ces l'a déterminé à prendre. 

Fait A Bruxelles, le 12 novembre 1830. 

Comte FÉLIX DE lltnODE. 
Cu. Hocrsn. 
JOI.LY, 

Al.EX. GESDEBIE~. 

f"'. DE COPPI~. 
J. ,T.\~DEltLl~DE~. 

( A.) 

-------- 

~o) Le Bulletin de« arrstê» el actes <Ill 9out1erne111enl 
provisoire contient d<'ux arrêtée en date du 4 et du 9 octo 
bre, sir,nés par )t. Gendebien comme membr c du comité 
cenrral. 

(b) ~f. F'an dt 1/'eyer et T\I. le baron rande,· Lin,lt,i 
d'Hnoghvnr,1 J alors absents de Bruxelles, ont déclaré e,i- 

huüuu ion d·tt 1ioui,eau gouve·r·ne,metit procisoiï» 
chargé du pout'olr exécuu]. 

Adresse du bureau du congrès national, aux membres 
du gouvernement provisoire. 

Le congrès national, appréciant les grands servi 
ces que le gouvernement provisoire a rendus au 
peuple belge, nous a chargés de vous en témoigner 
et sa vive reconnaissance et celle de la nation dont 
il est l'organe: il nous a chargés également de vous 

1 manifester son désir, sa volonté même, de vous voir 
conserver le pouvoir exécutif jusqu'à cc qu'il y ait 
été autrement pourvu par le congrès. 

Bruzelles, le 12 novembre 1830. 
Le présidetu du congrès national, 

SunLET DE C110KIEn. 

Les secrétaires du conqrès 1iatiot1al, 
LIEDTS, Noruosa , Ylcomte \"1LAt~ Xüll, FonGEtR. 

(P. Y.) 

hérer à cet ac-te qu'îls n'avaient pu sir,n<'r. ( Voir tonie f,.r 
pages 1-i2 et 1,19.) 1\1, J<' Porter refusa J<' 1<' signer , et le" 
lendemain , 1:'> novembre, il écrivit:, s, s •·,>IJt'(jUri du tJ'Olt· 
vernement provisoire qu'il donnait sa 1.t,:mis,ion. Nous avons 
ptil,li~ sa lettre dans I«· h•mf' 1er racrr 1 i1. 


